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L’AGGLOMÉRATION 
PROVENCE VERTE 
s’engage dans la rénovation de l’habitat et vous 
accompagne dans votre projet d’amélioration et de 
valorisation de votre logement. 

Avec la contribution et le soutien de plusieurs financeurs et 
partenaires, ce programme ambitieux est applicable sur les 
28 communes de l’Agglomération Provence Verte.

AMÉLIORATION 
DE L’HABITAT

PROGRAMME D’INTERVENTION
2020 - 2022 



Vous habitez l’une des 28 communes de 
l’Agglomération Provence Verte et vous souhaitez :

Réaliser des travaux permettant de résoudre une situation de dégradation, 
d’insalubrité ou de danger ;

Réaliser des travaux en faveur des économies d’énergie ; 

Réaliser des travaux pour le maintien à domicile des personnes âgées et      
des personnes handicapées ;

Être accompagné dans vos travaux et améliorer les parties communes    
d’une copropriété ;

LES 4 CATÉGORIES 
DE TRAVAUX ÉLIGIBLES
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BRAS CAMPS-LA-SOURCE CARCÈS CHÂTEAUVERT CORRENS COTIGNAC ENTRE- C A S -

TEAUX FORCALQUEIRET GARÉOULT LA CELLE LA ROQUEBRUSSANNE LE VAL MAZAU- G U E S 

MÉOUNES-LÈS-MONTRIEUX MONTFORT-SUR-ARGENS NANS-LES-PINS NÉOULES 

OLLIÈRES PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME POURCIEUX POURRIÈRES ROCBARON ROU- G I E R S 

SAINTE-ANASTASIE-SUR-ISSOLE SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME TOURVES V I N S -

SUR-CARAMY BRAS CAMPS-LA-SOURCE CARCÈS CHÂTEAUVERT CORRENS COTI- G N A C 

ENTRECASTEAUX FORCALQUEIRET GARÉOULT LA CELLE LA ROQUEBRUSSANNE LE V A L 

MAZAUGUES MÉOUNES-LÈS-MONTRIEUX MONTFORT-SUR-ARGENS NANS-LES- P I N S 

NÉOULES OLLIÈRES PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME POURCIEUX POURRIÈRES ROC- B A R O N 

Des aides financières
POUR AMÉLIORER 
VOTRE LOGEMENT

Des subventions

Une fiscalité avantageuse

de 60% à 85% du montant des travaux
sous conditions

Les propriétaires occupants sous 
conditions de ressources

Les propriétaires bailleurs de logements 
dégradés, déjà loués ou vacants destinés à 
la location après travaux, sous condition de 
pratiquer des loyers maîtrisés.

Les copropriétés pour la réhabilitation des 
parties communes

Pour qui ?

Les logements de plus de 15 ans

Les logements occupés ou vacants

Pour quel logement ?

LES CIBLES

pour les propriétaires bailleurs
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   VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE À :

Vous informer et vous conseiller

Vous aider à définir votre projet

Rechercher les financements pour faire aboutir votre projet

Constituer et suivre les dossiers de demande de subventions 
auprès des financeurs

Une équipe de professionnels de l’habitat 
mise gratuitement à votre disposition pour :

PAR TÉLÉPHONE
04 94 22 65 85

PAR E-MAIL
accueil.var@soliha.fr

AUPRÈS DE LA MAIRIE
Où se situe le bien

Pour tous renseignements, contactez Soliha Var
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Un service en ligne est mis à disposition des propriétaires, copropriétaires 
et syndics qui souhaitent vérifier leur éligibilité aux aides de l’ANAH.


